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O b j e c t i f s
>  Accompagner les enseignants dans la concrétisation de leurs

projets pédagogiques dans le cadre des programmes de
l’éducation à l’environnement et au développement durable.

>  Assurer la continuité pédagogique de l’action en distanciel sur
une plateforme numérique «padlet» en partenariat avec les
enseignants.

>  Faire prendre conscience de la pression humaine sur
l’environnement.

>  Permettre l’évolution des comportements.

D e s c r i p t i f
>  Ateliers pédagogiques : expérimentations, observation, lecture

de paysage, visite de site ...
>  Utilisation d’une plateforme numérique «Padlet» par les

enseignants avec accompagnement de l’intervenant référent.
> Dotation d’un kit pédagogique.

La gestion des déchets ménagers (GS, Cycle 2, CM1, CM2) :  
la prévention, la production, les matériaux, le tri, les traitements, 
les pollutions, l’éco-consommation.
L’air et la pollution atmosphérique (CM1, CM2) :  
l’air, sa composition, les polluants et sources de pollutions.  
Les facteurs de dispersion et la mesure des polluants. L’impact 
environnemental et sanitaire, les comportements à adopter.
L’eau (Cycle 2, CM1, CM2) :  
les propriétés et les états de l’eau, le cycle de l’eau, l’eau 
domestique, le circuit de l’eau potable, les eaux usées,  
les pollutions, les éco-gestes.
Energie et changements climatiques (CM1, CM2) :  
découverte des différentes formes d’énergie (fossiles et 
renouvelables). La pollution atmosphérique et son impact sur le 
climat. Le changement climatique. Les éco-gestes. Visite de site 
possible "la centrale de Ponteau" à Martigues (bus à la charge 
de l'école).

 Education à 
l’Environnement
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Durable

Thèmes développés : déchets, l’air et la pollution at-
mosphérique, l’eau, énergie et changements clima-
tiques, les milieux naturels (forêt méditerranéenne, 
zone humide, la Crau, mer et littoral).
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LES MILIEUX NATURELS 
La forêt méditerranéenne (MS et GS, Cycle 2, CM1, CM2) :  
la flore, la faune, la chaîne alimentaire, l’action de l’homme 
sur le milieu, la protection et la préservation.  
Sortie : sentier de découverte (Bus à la charge de l’école).
Zone humide (GS, Cycle 2, CM1, CM2) : les différents types 
d’étangs (eau douce, eau salée, eau saumâtre), le cycle de l’eau, 
la flore et la faune, l’action de l’homme dans le milieu,  
la protection et la préservation, historique en fonction du lieu  
de sortie. Sentier de découverte « étang de l’Estomac », visite  
de site « Parc ornithologique du Pont de Gau » (entrées et bus  
à la charge de l’école).
Mer et littoral (MS, GS, cycle 2, CM1, CM2) :
découverte du littoral méditerranéen, exploitation des laisses de 
mer, impact de l’homme sur le littoral...
Sortie sur le terrain. 
La Crau (Cycle 2, CM1, CM2) : sa formation et son histoire,  
le milieu naturel : la faune, la flore, le foin de Crau, les activités 
humaines. Visite de sites possible « éco-musée de la Crau »  
à Saint-Martin-de-Crau (entrées et bus à la charge de l’école).

Nombre de classe par séance : 1 classe par séance.
Durée :
1  sortie à la demi-journée ou à la journée suivant les thèmes. 
1 à 4 séances d’une demi-journée en classe selon les thèmes.
Lieu de déroulement : en classe ou en extérieur.
Évaluation : questionnaire, restitution sous différentes formes 
possibles.
Indicateurs financiers : 
-  intervention à la demi-journée : 50 € pris en charge par la

Métropole Aix-Marseille-Provence Territoire Istres-Ouest
Provence.

-  intervention à la journée : 120 € pris en charge par la
Métropole Aix-Marseille-Provence Territoire Istres-Ouest
Provence.

Participations financières demandées : transport et entrées à la 
charge de l’école.
Modalités techniques et de fonctionnement : prévoir le pique-
nique, le personnel d’encadrement, une connexion internet 
souhaitée.
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